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ARTICLE 19

À l’alinéa 13, supprimer les mots :

« , le cas échéant,  ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparait logique que toute organisation nationale avec des comptes consolidés doit faire l’objet 
d’un contrôle par deux commissaires aux comptes, conformément à l’article 823-9 du Code du 
Commerce.


